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PARTIE  OFF ICIELLE

L O I

15 décembre . Loi n° 2023-18 portant loi de finances pour
l’année 2024 ...............................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I

Loi n° 2023-18 du 15 décembre 2023
portant loi de finances pour l’année 2024

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du jeudi
30 novembre 2023 ;

Le Conseil constitutionnel ayant statué par sa décision
n° 9/C/2023 du 14 décembre 2023 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

PREMIERE PARTIE. - DONNEES GENERALES
DU BUDGET DE L'ETAT

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS RELATIVES
AUX RESSOURCES ET CHARGES DE L'ETAT

A - Dispositions relatives aux ressources

Article premier. -  Prévision et autorisation
des recettes du budget général

« I - Les recettes internes du budget général sont
prévues dans la loi de finances pour l'année 2024, à la
somme de 4.389.980.000.000 de FCFA conformément à
l'annexe I de la présente loi.

II - Les dons budgétaires et en capital sur recettes
externes du budget général sont prévus dans la loi de
finances pour l'année 2024, à 303.756.900.000 de FCFA.

III - Les recettes totales du budget général sont ainsi
prévues, pour l'année 2024 à 4.693.736.900.000 de FCFA ».

Article 2. - Prévision et autorisation des ressources
de trésorerie de l'État

« I - Pour l'année 2024, les ressources de trésorerie
du budget de l'État sont évaluées à 2.138.376.718.000
FCFA. Les autorisations d'intervenir sur les marchés sont
arrêtées à 2.138.376.718.000 de FCFA.
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II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur auprès de
pays ou organismes étrangers et auprès d'organismes internationaux, à des conditions fixées par décret ou par
convention. »

Article 3. - Autorisation de perception des impôts et taxes affectés
aux collectivités territoriales et aux organismes publics

« La perception des impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux organismes publics continue d'être
effectuée pendant l'année 2024, conformément aux lois et règlements en vigueur. »

Article 4. -  Prévision et autorisation des recettes
des comptes spéciaux du Trésor

« I - La perception des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor continue d'être effectuée pendant
l'année 2024, conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances.

II. Il est créé les comptes de commerce suivants :

- Compte de commerce de la Police ;

- Compte de commerce de l'administration pénitentiaire.

III - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes de la loi de finances
pour l'année 2024 pour l'ensemble des Comptes Spéciaux du Trésor s'élèvent à 221.454.890.000 de FCFA.

Par catégorie de compte spécial du Trésor, les recettes sont évaluées comme suit :

- Compte d'affectation spéciale à 195,04 milliards de FCFA :

* Fonds national de retraite : 168,47 milliards FCFA ;

* Caisse d'encouragement à la Pêche et aux Industries annexes : 3,5 milliards de FCFA ;

* Fonds de Lutte contre les incendies : 200 millions de FCFA ;

* Frais de contrôle des Sociétés à participation publique : 500 millions de FCFA ;

* Fonds intergénérationnel : 7,165 milliards de FCFA ;

* Fonds de stabilisation : 15,20 milliards de FCFA.

- Compte de commerce à 490 millions de FCFA :

* Opérations à caractère industriel et commercial des armées : 150 millions FCFA ;

* Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 millions FCFA ;

* Compte de Commerce Police : 140 millions de FCFA.

- Compte de prêts à 20,75 milliards de FCFA ;

- Compte d'avances à 800 millions de FCFA ;

- Compte de garanties et d'avals à 4,37 milliards de FCFA ».

B - Dispositions relatives aux charges

B.1 BUDGET GENERAL

Article 5. - Les dépenses du budget général

« I - Les crédits de paiement ouverts dans la loi de finances pour l'année 2024, au titre des dépenses du budget
général, sont fixés à 5.533.903.618.000 de FCFA conformément à l'annexe II et selon la répartition par catégorie
suivante :

- Intérêts et commissions : .................................... 578.273.618.000 de FCFA ;

- Dépenses de personnel : .................................. 1.442.465.000.000 de FCFA ;

- Biens et services et transferts courants : ....... 1.676.893.430.000 de FCFA ;

- Investissements exécutés par l'État : ................. 953.281.294.201 de FCFA ;

- Transferts en capital : .......................................... 882.990.275.799 de FCFA.

II - Il est ouvert dans la loi de finances pour l'année 2024, au titre des dépenses du budget général, des auto-
risations d'engagements d'un montant de 6.478.801.306.308 de FCFA.
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Ces autorisations d'engagements (AE) sont reprises conformément à l'annexe II, jointe à la présente loi.

III - Il est ouvert dans la loi de finances pour l'année 2024, au titre des dépenses de personnel, des plafonds
d'autorisations d'emplois rémunérés par l'État d'un montant de 1.442.465.000.000 de FCFA ».

B.2 Plafond des comptes spéciaux du Trésor

a) COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

Article 6. - Dépenses des comptes d'affectation spéciale

« I - Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement applicables aux comptes d'affectation spéciale
pour la loi de finances pour l'année 2024, s'élèvent à 195.041.390.000 de FCFA, répartis ainsi qu'il suit :

- Fonds national de Retraite : ......................................................................... 168.473.390.000 de FCFA ;

- Fonds de lutte contre les incendies : .................................................................. 200.000.000 de FCFA ;

- Caisse d'Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes : ................. 3.500.000.000 de FCFA ;

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : ................................... 500.000.000 de FCFA ;

- Fonds intergénérationnel : ................................................................................. 7.165.000.000 de FCFA ;

- Fonds de stabilisation : .................................................................................... 15.203.000.000 de FCFA.

II - Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel qui concourt à la réalisation
des objectifs des comptes d'affectation spéciale suivants :

- Caisse d'encouragement à la pêche et aux industries annexes ;

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique.

Article 7. - Autorisation de report

« Le solde de chaque compte spécial du Trésor est reporté de droit sur l'exercice suivant sauf le solde débiteur
du compte d'affectation spéciale dénommé Fonds national de retraite (FNR). »

b) COMPTES DE COMMERCE

Article 8. -  Dépenses des comptes de commerce

« I - Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement applicables aux comptes de commerce, pour la
loi de finances pour l'année 2024, s'élèvent à 490.000.000 de FCFA. »

II - Il est prévu, pour chaque compte de commerce, un découvert fixé à 10% des crédits ouverts. »

c) COMPTES DE PRETS ET D'AVANCES

Article 9. - Dépenses des comptes de Prêts et d'avances

« I - Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement des comptes de prêts et d'avances, dans la pré-
sente loi de finances pour l'année 2024, sont évalués à 21.550.000.000 de FCFA.

II. Les plafonds des comptes de prêts et d'avances sont ainsi répartis :

- Prêts aux collectivités territoriales : .............................. 800.000.000 de FCFA ;

- Prêts à divers particuliers : ...................................... 19.950.000.000 de FCFA ;

- Avances aux collectivités territoriales : .......................800.000.000 de FCFA. »

d) COMPTES DE GARANTIES ET D'AVALS

Article 10. - Crédits ouverts pour les garanties et avals

« Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement applicables aux comptes de garanties et d'avals, pour
la loi de finances 2024, s'élèvent à 4.373.500.000 FCFA ».

Il est autorisé l'octroi de garanties et d'avals, au titre de l'année 2024. La variation nette de l'encours des garanties
et avals, pour l'année 2024 est plafonnée à 4.373.500.000 FCFA. »

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE

Article 11. - Évaluation des charges de trésorerie

«  Pour l'année 2024, les charges de trésorerie du budget de l'État sont évaluées à un montant de 2.138.376.718.000
de FCFA ».
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TITRE II. - DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES
ET DES CHARGES

Article 12. - Équilibre budgétaire et financier

« I - Pour l'année 2024, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de l'État, évalués dans les précédents
articles de la présente loi et le déficit qui en résulte, sont fixés aux montants indiqués dans le tableau ci-après » :

LFI 2023 LFI 2024 ECART LFI 2024/LF1 2023

I. RECETTES

1. BUDGET GENERAL

Recettes fiscales ........................................................................ 3 486,7 ............... 4 180,0 ................. 693,3 ................. 19,9%

Recettes non fiscales et autres ..................................................... 153,8 .................. 210,0 ................... 56,2 ................. 36,6%

Total recettes internes ............................................................... 3 640,5 ............... 4 390,0 ................. 749,5 ................. 20,6%

Tirages sur Dons en capital (projet) .............................................. 232,3 .................. 256,6 ................... 24,3 ................. 10,5%

Dons budgétaires ........................................................................... 46,7 .................... 47,2 ..................... 0,5 ................... 1,0%

Total recettes externes .................................................................. 279,0 .................. 303,8 ................... 24,8 ................... 8,9%

RECETTES BUDGET GENERAL ................... 3 919,5 .............. 4 693,7 ................ 774,3 ............... 19,8%

2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

Comptes d'affectation spéciale ..................................................... 154,4 .................. 195,0 ................... 40,7 ................. 26,3%

Compte de commerce ........................................................................0,5 ...................... 0,5 .............................................. 0,0%

Compte de prêts .............................................................................. 20,8 .................... 20,8 .............................................. 0,0%

Compte d'avances .............................................................................0,8 ...................... 0,8 .............................................. 0,0%

Compte de garanties et aval ..............................................................0,5 ...................... 4,4 ..................... 3,9 ............... 774,7%

RECETTES CST ................................................ 176,9 ................. 221,5 .................. 44,5 ............... 25,2%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES ................................. 4 096,4 .............. 4 915,2 ................ 818,8 ............... 20,0%

II. DEPENSES

1. BUDGET GENERAL

Intérêts de la dette ........................................................................ 424,3 .................. 578,3 ................. 153,9 ................. 36,3%

Dépenses de personnel ............................................................. 1 273,0 ............... 1 442,5 ................. 169,5 ................. 13,3%

Acquisitions de biens et services et transferts courants ........... 1 679,4 ............... 1 676,9 ................... -2,5 .................. -0,2%

Total dépenses courantes .......................................................... 3 376,7 ............... 3 697,6 ................. 320,9 ................... 9,5%

Dépenses capital sur ress. internes ............................................... 920,3 .............. 1 134,67 ................. 214,4 ................. 23,3%

Dont dépenses afférentes sur recettes d'hydrocarbure .................. 33,7 .................... 49,3 ................... 15,6 ................. 46,2%

Investissements sur ressources externes ...................................... 667,9 .................. 701,6 ................... 33,7 ................... 5,0%

Total dépenses d'investissement ............................................... 1 588,2 ............... 1 836,3 ................. 248,1 ................. 15,6%

DEPENSES BUDGET GENERAL ................... 4 965,0 .............. 5 533,9 ................ 568,9 ............... 11,5%

2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

Comptes d'affectation spéciale ..................................................... 154,4 .................. 195,0 ................... 40,7 ................. 26,3%

Compte de commerce ........................................................................0,5 ...................... 0,5 .............................................. 0,0%

Compte de prêts .............................................................................. 20,8 .................... 20,8 .............................................. 0,0%

Compte d'avances .............................................................................0,8 ...................... 0,8 .............................................. 0,0%

Compte de garanties et aval ..............................................................0,5 ...................... 4,4 ..................... 3,9 ............... 774,7%

DEPENSES CST ................................................ 176,9 ................. 221,5 .................. 44,5 ............... 25,2%

TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES ................................. 5 141,9 .............. 5 755,4 ................ 613,5 ................. 11,9%

Déficit budgétaire ................................................................... -1 045,5 ................ -840,2 ......................................................

Déficit % PIB ....................................................................... -5,50% ............... -3,9% ......................................................
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II - Pour l'année 2024, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir des
dons au nom de l'État du Sénégal et à lever des ressources de trésorerie pour un montant total de 2.442.133.618.000
de FCFA. Ces opérations de trésorerie pourront être contractées soit sur le marché national, soit sur le marché
extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès d'organismes internationaux, à des conditions fixées
par décret ou par convention. »

Article 13. - Approbation du tableau de financement

« Pour l'année 2024, le tableau de financement récapitulant les ressources et les charges de trésorerie à
2.138.376.718.000 FCFA est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux dispositions
de la présente loi de finances. »

FINANCEMENT

Besoin de financement

LFI 2023 LFI 2024 ECART LFI 2024/LFI
2023

Amortissement de la dette ........................................................... 1269,6 ......... 1248,2 ............. -21,4 ......... -1,7%

Financement déficit .................................................................1 045,483 ........... 840,2 ........... -205,3 ....... -19,6%

Autres opérations de financement ................................................................................................... - ..................

Déficit OPEX ................................................................................... 30,0 ............. 50,0 .............. 20,0 ........ 66,7%

Total remboursement ........................................ 2 345,1 ....... 2138,4 ......... -206,7 ........ -8,8%

Couverture du besoin de financement

Emprunts projets ............................................................................. 435,6 ........... 445,0 ................ 9,4 .......... 2,2%

Surfinancement prévisionnel à reporter .............................................................. 381,0 ............ 381,0 ..................

Emprunts programmes ................................................................... 158,0 ........... 300,0 ............ 142,0 ........ 89,9%

Autres emprunts ......................................................................... 1 751,5 ....... 1 012,4 ........... -739,1 ....... -42,2%

Total tirages ........................................................ 2 345,1 ....... 2138,4 ......... -206,7 ........ -8,8%

DEUXIEME PARTIE. - REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES
ET DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS
DES PROGRAMMES ET DOTATIONS

A - CREDITS DES PROGRAMMES

B. 1 Programmes du Budget général

Article 14. - Ouverture des autorisations d'engagement et des crédits de paiement

« Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement ouverts pour la loi de finances pour l'année 2024,
au titre des programmes du budget général, sont fixés respectivement à 5.184.179.817.786 FCFA  et  4 241.906.130.857
FCFA conformément à l'annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie de dépenses. »

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor

Article 15. - Ouverture des autorisations d'engagement
et des crédits de paiement

« Pour les programmes des comptes spéciaux du Trésor, le montant des autorisations d'engagement et celui des
crédits de paiement ouverts par la loi de finances pour l'année 2024, sont fixés pour chacun à 221.454.890.000 FCFA.
La répartition par programme et par catégorie de dépense est donnée en annexe II et III. »
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B - CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL

Article 16. - Dotations des institutions constitutionnelles

« Les crédits ouverts par la loi de finances pour l'année 2024, au titre des dotations des institutions constitution-
nelles sont fixés à 162.796.699.404 de FCFA en autorisations d'engagement et 160.958.578.025 de FCFA en crédits
de paiement conformément à l'annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories de dépenses. »

Article 17. - Dotation des charges communes

« Le plafond des autorisations d'engagement ouvertes pour la loi de finances pour l'année 2024 au titre des charges
communes est fixé à la somme de 553.551.171.118 de FCFA. »

« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances pour l'année 2024, au titre des charges
communes, est fixé à la somme de 552.765.291.118 de FCFA conformément à l'annexe III et selon la répartition
par catégories de dépenses. »

A. 3 - Dotation dette publique

Article 18. - Charges financières de la dette publique

« Les crédits ouverts par la loi de finances pour l'année 2024, au titre des charges financières de la dette publique,
s'élèvent à 578.273.618.000 de FCFA en autorisations d'engagement et en crédits de paiement conformément à l'annexe
III. »

TITRE II. - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLES : 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41,
42, 43, 44, 45 et 46 portant modification de certaines dispositions de la loi n° 2012-31 du 31 décembre 2012,
portant Code général des Impôts, modifiée.

Art. 19. - Les dispositions de l'article 31 ter du Code susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes :

« 1) Toute personne morale établie au Sénégal est tenue de déposer, dans les douze (12) mois suivant la clôture
de l'exercice fiscal, par voie électronique, une déclaration pays par pays, selon un format établi par l'administration
fiscale, comportant la répartition des bénéfices pays par pays du groupe d'entreprises multinationales auquel elle
appartient et des données fiscales et comptables ainsi que des renseignements sur le lieu d'exercice de l'activité
des entreprises du groupe, lorsque :

(a) elle détient directement ou indirectement, une participation dans une ou plusieurs personne (s) morales de
telle sorte qu'elle est tenue d'établir des états financiers consolidés conformément à la législation comptable en vigueur ;

(b) elle réalise un chiffre d'affaires annuel hors taxes consolidé supérieur ou égal à quatre cent quatre-vingt-
douze milliards (492.000.000.000) de francs au titre de l'exercice précédant celui au titre duquel la déclaration se rap-
porte ;

(c) aucune autre personne morale ne détient, directement ou indirectement, dans la personne morale sus-
mentionnée une participation au sens du a) du présent paragraphe.

2) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article dans le délai et selon les moyen
et format susvisés, toute personne morale établie au Sénégal qui remplit l'une des conditions ci-après :

(a) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie dans un État n'exigeant
pas le dépôt de la déclaration pays par pays mais qui serait tenue de déposer cette déclaration si elle était établie
au Sénégal ; ou

(b) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie dans un État ne figu-
rant pas sur la liste prévue au paragraphe 8 du présent article mais avec lequel le Sénégal a conclu un accord d'échange
de renseignements en matière fiscale.

3) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article, toute personne morale établie
au Sénégal détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie dans un État figurant sur la liste
prévue au paragraphe 8 du présent article, qui est tenue de déposer une déclaration pays par pays en vertu de la
législation en vigueur dans cet État ou qui serait tenue de déposer cette déclaration si elle était établie au Sénégal,
lorsqu'elle est informée par l'administration fiscale d'une défaillance systémique de l'État de résidence fiscale de la
personne morale qui la détient directement ou indirectement.
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4) Une personne morale établie au Sénégal, autre que l'entité mère ultime d'un groupe d'entreprises multinatio-
nales, n'est pas tenue de déposer la déclaration pays par pays au titre d'un exercice fiscal en cas de dépôt de
substitution dans une autre juridiction par le groupe d'entreprises multinationales, sous réserve que les conditions
cumulatives suivantes soient remplies pour cet exercice fiscal :

- la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante impose le dépôt d'une déclaration pays par pays
similaire à celle prévue par le présent article ;

- la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante a conclu un accord autorisant l'échange auto-
matique des déclarations pays par pays avec le Sénégal qui est en vigueur à la date prévue pour le dépôt de la
déclaration pays par pays ;

- la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante n'a pas informé le Sénégal d'une défaillance sys-
témique ;

- la déclaration pays par pays est échangée par la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante
avec le Sénégal ;

- la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante a été informée par l'entité constitutive résidente
à des fins fiscales dans sa juridiction que cette dernière a été désignée par le groupe d'entreprises multinationales
pour déposer la déclaration pays par pays pour son compte ;

-  une notification de l'entité constitutive résidente à des fins fiscales au Sénégal a été reçue par l'ad-
ministration fiscale, indiquant l'identité et la juridiction de résidence fiscale de l'entité déclarante.

5) Lorsque deux ou plusieurs personnes morales établies au Sénégal appartenant au même groupe d'entreprises
multinationales remplissent une ou plusieurs conditions visées aux paragraphes 2 et 3 du présent article, l'une d'entre
elles peut être désignée par le groupe d'entreprises multinationales pour déposer la déclaration pays par pays prévue
par le présent article sous réserve d'informer l'administration fiscale que ce dépôt vise à remplir l'obligation décla-
rative impartie à toutes les personnes morales de ce groupe d'entreprises multinationales qui sont établies au Sénégal.

6) Le contenu et le format de la déclaration pays par pays prévue par le présent article sont fixés par arrêté
du Ministre chargé des Finances.

7) La déclaration pays par pays prévue par le présent article peut faire l'objet d'un échange automatique avec
les États et territoires ayant conclu avec le Sénégal un accord à cet effet.

8) La liste des États et territoires ayant conclu un accord avec le Sénégal autorisant l'échange automatique de la
déclaration pays par pays, prévue par le présent article, est fixée par arrêté du Ministre chargé des Finances. »

Art. 20. - Il est ajouté, à la suite de l'article 31 ter du Code susvisé, un article 31 quater ainsi rédigé :

« I. Nonobstant les autres obligations prévues au présent Code à leur charge, les entreprises délégataires de service
public urbain ou rural dans le secteur de l'eau et de l'électricité sont tenues de communiquer, au plus tard le 31
janvier de chaque année, à la Direction générale des Impôts et des Domaines, les informations relatives à leur
portefeuille client selon des modalités fixées par arrêté du Ministre chargé des Finances. »

« II. Les entreprises délégataires et les entreprises exploitants de services publics ou d'installations portuaires et
aéroportuaires sont tenues de communiquer à leur centre fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de chaque
année, un tableau récapitulatif des informations suivantes relatives à chaque entreprise bénéficiaire d'une concession
au niveau des ports ou aéroports ou à chaque client bénéficiaire de prestations :

- la dénomination de l'entreprise ;

- l'adresse précise du siège social ;

- le numéro d'identification fiscale ;

- le montant annuel de la redevance payée par le bénéficiaire de la concession ;

- la superficie de la surface concédée, le cas échéant ;

- le montant annuel des prestations réalisées par entreprise ;

- l'identité, l'adresse et le numéro d'identification fiscale de l'intermédiaire ou du commissionnaire en douane
du contribuable.
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Les dispositions du II du présent article s'appliquent dans le cas d'une concession ou d'une exploitation gérée par
une administration ou un organisme public qui ne peut, en aucun cas, opposer le secret professionnel pour se soustraire
aux obligations du présent article. »

Art. 21. - Il est inséré, après l'article 31 quater du Code susvisé, un article 31 quinquies ainsi rédigé :

« L'entreprise, quel que soit son lieu d'établissement, qui, en qualité d'opérateur de plateforme, met en relation
à distance, par voie électronique, des personnes en vue de la vente d'un bien, de la fourniture d'un service ou de
l'échange ou du partage d'un bien ou d'un service, quelle que soit la nature du bien ou du service, est tenue :

1° d'adresser, par voie électronique aux vendeurs, aux prestataires ou aux parties à l'échange ou au partage d'un
bien ou service qui ont perçu, en qualité d'utilisateur d'une plateforme, des sommes à l'occasion de transactions réalisées
dont elle a connaissance, au plus tard le 31 janvier de l'année suivant celle au titre de laquelle les informations sont
données, un document mentionnant, pour chacun d'eux, les informations suivantes :

a) les éléments d'identification de l'opérateur de la plateforme concernée ;

b) les éléments d'identification de l'utilisateur de la plateforme ;

c) le statut de particulier ou de professionnel indiqué par l'utilisateur de la plateforme ;

d) le nombre et le montant total brut des transactions réalisées par l'opérateur avec chaque utilisateur au cours de
l'année civile précédente ;

e) si elles sont connues de l'opérateur, les coordonnées du compte bancaire sur lequel les sommes sont versées ;

2° d'adresser à l'administration fiscale, au plus tard le 30 avril de l'année suivant celle au titre de laquelle les
informations sont données, un document récapitulant l'ensemble des informations mentionnées au 1 °. En cas d'auto-
risation expresse de l'administration fiscale, lesdites informations pourront être transmises par voie électronique.

Les obligations prévues aux 1° à 2° du présent article s'appliquent également à l'égard des utilisateurs de plateforme
résidant au Sénégal et qui réalisent, en qualité de fournisseurs, des ventes ou des prestations de service au Sénégal
au sens des articles 356 à 360 du présent Code.»

Art. 22. - Il est créé, après l'article 31 quinquies du Code, un article 31 sexies ainsi rédigé :

« La société publique détentrice du monopole des jeux de hasard au Sénégal est tenue de communiquer à son
service fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de chaque année, un tableau récapitulatif des informations
suivantes relatives à chaque entreprise bénéficiaire d'une convention pour l'organisation, sur le territoire du Sénégal,
de jeux et paris, quel que soit le procédé ou le support utilisé :

- la dénomination de l'entreprise ;

- l'adresse précise du siège social ;

- le numéro d'identification fiscale ;

- le montant annuel de la quote-part de rémunérations ou de commissions versées par l'entreprise détentrice
du monopole susvisé. »

Art. 23. - Il est ajouté, après l'article 31 sexies du Code susvisé, un article 31 septies ainsi rédigé :

« Les casinos ainsi que les groupements, les cercles et les sociétés organisant des jeux d'argent et de hasard,
des paris ou des pronostics sportifs ou hippiques, quel que soit le procédé ou le support utilisé, sont tenus de
communiquer à la Direction générale des Impôts et des Domaines les informations consignées en application des
dispositions de la loi uniforme n° 2004-09 du 06 février 2004 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme. Nonobstant les dispositions du premier alinéa de cet article, l'Administration peut
utiliser ces informations pour l'exercice de ses missions.

Les dispositions du premier paragraphe du présent article s'appliquent également aux personnes citées à l'article
5 de la loi uniforme susvisée telles que les organismes financiers, les membres des professions juridiques indépen-
dantes lorsqu'elles représentent ou assistent des clients en dehors de toute procédure judiciaire, les apporteurs d'affaires
des organismes financiers, les commissaires aux comptes, les agents immobiliers, les marchands d'articles de grande
valeur tels que les objets d'art, métaux et pierres précieuses, les transporteurs de fonds, les agences de voyages
et les organisations non gouvernementales. »
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Art. 24. - Il est inséré à l'article 432 du Code susvisé un e. libellé comme suit :

« e. tout autre produit fabriqué entièrement ou partiellement à partir du tabac et destiné à être fumé, sucé, chiqué,
prisé ou consommé de quelle que façon que ce soit, ainsi que les matériels associés tels que les pipes à eau, les pipes
et leurs parties, les préparations pour pipes, les inhalateurs contenant ou non de la nicotine, les matériels de la chicha,
la cigarette électronique ou tout autre dispositif de cette nature que l'on porte à la bouche pour inhaler. »

Art. 25. - Il est ajouté, à l'article 444 ter du Code susvisé, un point 3 ainsi rédigé :

« Article 444 ter. -

Lorsque qu'un assujetti acquiert des emballages sans contenu destinés à contenir des produits commercialisés,
la taxe n'est due qu'une seule fois, au moment de l'achat desdits emballages taxés conformément au point 2 du présent
article. »

Art. 26. - Il est ajouté, à la suite du 2° du II de l'article 471 du Code susvisé, un point 3° ainsi rédigé :

« 3° les transmissions de créances entraînant un transfert de propriété lorsque le débiteur cédé est l'État du Sénégal,
une collectivité territoriale ou une entité du secteur parapublic de cet État, y compris les transactions portant sur
des titres de la dette publique du Sénégal. »

Art. 27. - Il est ajouté un huitième tiret à l'énumération mentionnée à l'article 524 du Code susvisé ainsi rédigé :

« - la délivrance du certificat Apostille prévu par la Convention de La Haye du 05 octobre 1961 supprimant l'exigence
de la légalisation des actes publics étrangers entre les Parties contractantes. Les modalités de perception de ce droit
sont fixées par arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé des Affaires étrangères. »

Art. 28. - Il est ajouté au 1 de l'article 556 du Code susvisé un paragraphe libellé comme suit :

« la taxe de plus-value immobilière est également due sur les cessions indirectes de biens immeubles, immatri-
culés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de commerce ou de clientèle relatifs à des
biens situés dans ce même pays visés au 1) du B de l'article 464 du présent Code. »

Art. 29. - Les dispositions du 2 de l'article 559 du Code susvisé sont complétées comme suit :

« Les modalités d'acquittement de la taxe visée au paragraphe précédent s'appliquent également dans le cas de
cessions indirectes de biens immeubles situés au Sénégal ou de droits y relatifs au sens du 1) du B de l'article 464
du présent Code ».

Art. 30. - Il est inséré au II de l'article 603 du Code susvisé un k) libellé comme suit :

« k) la mise en œuvre par l'administration d'un contrôle sur pièces portant sur un impôt ou un groupe d'impôts
et pour une période déterminée ayant déjà fait l'objet d'un contrôle sur place. »

Art. 31. - Il est ajouté au III de l'article 667 du Code susvisé un h) libellé comme suit :

« Article 667. -

h) tout manquement à l'une des obligations prévues aux articles 31 quater, quinquies, sexies et septies du présent
code donne ouverture au paiement d'une amende égale à cinq millions (5.000.000) de francs CFA. L'amende est
due autant de fois qu'il y a de types de renseignements ou de documents requis et non produits, omis, incomplets
ou inexacts. »

Art. 32. - Les dispositions du dernier paragraphe du point 5 du II de l'article 4 du CGI sont modifiées par les
dispositions suivantes :

« Article 4. -

II.

Il en est de même des plus-values résultant de la cession totale ou partielle de droits sociaux réalisée à l'étranger
lorsque ladite cession, quel que soit le procédé de transmission utilisé, se rapporte directement ou indirectement à
des titres miniers ou d'hydrocarbures au Sénégal ; »

Art. 33. - Les dispositions du second paragraphe du 1 de l'article 223 du Code susvisé sont modifiées comme
suit :

« Chaque année, après la distribution, et au plus tard le 20 juillet, il est procédé à une liquidation définitive de
la taxe due pour l'exercice entier. Si de cette liquidation, il résulte un complément d'impôt au profit du Trésor, il est
immédiatement acquitté. Dans le cas contraire, l'excédent versé est imputable sur l'impôt dû dans les mêmes conditions
et suivant les mêmes garanties que celles applicables aux acomptes provisionnels ».
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Art. 34. - Les dispositions du 1 de l'article 355 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 355. - Désignation d'un représentant fiscal

1. Sous réserve des dispositions de l'article 355 bis, un assujetti qui n'est pas établi au Sénégal doit désigner un
représentant fiscal accrédité auprès du service des impôts territorialement compétent. »

Art. 35. - Les dispositions de l'article 355 bis du Code susvisé sont modifiées comme suit :

Article 355 bis. -

« 1)  Lorsqu'en application des dispositions de l'article 357 du présent Code, le lieu d'imposition d'une prestation
de service numérique réalisée par une personne physique ou morale étrangère est situé au Sénégal, la TVA est collectée
et reversée, pour le compte du fournisseur, par l'intermédiaire qui a permis de réaliser la transaction.

2) Les fournisseurs établis à l'étranger disposant de leur propre technologie et réalisant les prestations visées
à l'alinéa ci-dessus, sont également soumis à l'obligation de collecter et de reverser la TVA afférente à ces opé-
rations.

3) La TVA s'applique sur le prix des prestations numériques et, le cas échéant, sur les commissions perçues
par les intermédiaires.

4) On entend par prestations de services numériques, les fournitures de biens ou services immatériels réalisées
de manière automatisée sur un réseau informatique et/ou électronique.

5) Sont considérés comme intermédiaires, les acteurs des ventes en ligne notamment, les plateformes numéri-
ques, les marchés ou places de marchés en ligne qui mettent en relation des fournisseurs et leurs clients pour leur
permettre de conclure des transactions grâce à l'utilisation de technologies de l'information.

Les modalités d'application du présent article sont précisées par arrêté du Ministre en charge des Finances. »

Art. 36. - Les dispositions du e. du 3. de l'article 371 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« e. à compter du 1er janvier 2015, aux livraisons de biens et prestations de services effectuées par des personnes
physiques ou morales immatriculées aux services en charge des moyennes entreprises ; »

Art. 37. - Les dispositions de l'article 412 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 412. - Sont exonérées de la taxe les mises à la consommation et les cessions ou opérations assimilées
portant sur les produits suivants :

1° vins destinés à la célébration du culte ;

2° produits médicamenteux alcoolisés à l'exception de l'alcool de menthe et de l'alcool éthylique rectifié ;

3° cidres, poirés et vins de palme vendus à l'état pur ;

4° alcools et liquides alcoolisés exportés ;

5° alcools et liquides alcoolisés destinés à la fabrication de parfums, à la vinaigrerie et à la fabrication de produits
médicamenteux exonérés, en vertu des dispositions du point 2 ci-dessus du présent article ;

6° alcools et liquides alcoolisés en vrac destinés à être utilisés, au Sénégal, pour la production ou la commer-
cialisation par un assujetti de boissons ou liquides alcoolisés ;

7° alcool pur destiné aux laboratoires d'études et de recherches des établissements scientifiques et d'enseigne-
ment légalement reconnus et fonctionnant conformément à la réglementation en vigueur ;

8° alcool dénaturé à brûler de même que l'alcool de tête destiné à la fabrication de l'alcool dénaturé à brûler ;

9° alcool industriel dénaturé destiné au fonctionnement des duplicateurs ;

10° vinaigres.

A l'exception des exonérations aux points 3° et 4° ci-dessus, toute exonération attachée à la destination finale
du produit est obtenue sur présentation d'une attestation de l'acquéreur final, indiquant la nature du produit, la
destination motivant l'exonération des quantités ou volumes à recevoir en franchise et la référence de la déclaration
de mise à la consommation.
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Cette attestation est présentée en quatre exemplaires visés par les services d'assiette compétents de la Direction
générale des Impôts et des Domaines.

Deux sont conservés par lesdits services, l'autre est déposé en douane pour obtenir l'autorisation d'enlèvement
et le quatrième est conservé par l'importateur à l'appui de sa comptabilité.

Par cette attestation, l'acquéreur final s'engage à acquitter les droits et taxes qui deviendraient exigibles au cas
où le produit recevrait une destination autre que celle motivant l'exonération.

S'agissant spécifiquement de l'exonération visée au point 6 du présent article, sa mise en œuvre est subordonnée
à la présentation par l'acquéreur au fournisseur local ou aux services des douanes d'une attestation délivrée par
le service d'assiette de la Direction générale des Impôts et des Domaines certifiant de sa qualité de producteur et
de sa régularité vis-à-vis de ses obligations de déclaration et de paiement de la taxe spécifique sur les boissons et
liquides alcoolisés. L'attestation est délivrée suivant les modalités définies à l'article 650 bis du présent Code. »

Art. 38. - Les dispositions de l'article 424 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article 412 du présent Code, la taxe supportée sur les alcools
destinée à être utilisée, au Sénégal, pour la production de boissons ou liquides alcoolisés peut faire l'objet d'une
imputation sur la taxe collectée sur la vente des boissons ou liquides ainsi produits.

En aucun cas, cette imputation ne peut donner lieu à un remboursement ».

Art. 39. - Les dispositions du troisième alinéa de l'article 258 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Les articles 60 à 63 s'appliquent aux impositions établies en vertu du présent article. Il est fait application à
la totalité des sommes ainsi imposées, d'un taux de 43 %, sans abattement ».

Art. 40. - Les dispositions de l'article 413 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 413. -

Le taux de la taxe est fixé à :

a) 50 % pour les alcools et liquides alcoolisés. Toutefois, pour les boissons alcoolisées produites localement, le
taux est de 25 %.

En ce qui concerne les boissons alcoolisées, il est fait application, quel que soit le contenant, d'une taxe addi-
tionnelle déterminée comme suit :

* 800 FCFA par litre d'alcool pour les alcools d'un tirage supérieur à 6° d'alcool et inférieur ou égal à 15° ;

* 3.000 FCFA par litre d'alcool pour les alcools d'un tirage supérieur à 15°.

La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la teneur en alcool contenue dans chaque litre de boisson. Elle
ne s'applique toutefois pas aux vins en vrac destinés à la mise en bouteille et contenus dans des emballages de
200 litres ou plus.

b) 5 % pour les autres boissons et liquides. »

Art. 41. - Les dispositions des 1), 3), 5) et 12) du B du I- de l'article 464 du Code susvisé sont modifiées comme
suit :

« B - dans le délai d'un mois, à compter de leur date ou de l'entrée en possession :

1) les conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentiques, autres que celles visées au A du présent
article portant :

- mutation directe ou indirecte entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de propriété, de nue-propriété, d'usu-
fruit ou de jouissance d'immeubles immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de
commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même pays ;

- cession directe ou indirecte de titres sociaux ou de parts de groupements d'intérêt économique, d'obli-
gations ou d'autres valeurs mobilières relatifs à des entités situées au Sénégal ;

- transmission directe ou indirecte de créances entrainant un transfert de propriété au Sénégal ;

- cession de véhicules à moteur neufs ou d'occasion ;
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3) les actes de constitution, prorogation et dissolution directe ou indirecte des sociétés et des groupements d'in-
térêt économique, de même que ceux constatant leurs augmentations, réductions et amortissements de capital ;

5) les mandats, promesses de vente, actes translatifs de propriété et d'une manière générale tous les actes se
rattachant à la profession d'intermédiaire pour l'achat et la vente, de façon directe ou indirecte, des immeubles ou
des fonds de commerce situés au Sénégal, ou à la qualité de propriétaire acquise par l'achat, de façon directe ou
indirecte, des mêmes biens en vue de les revendre ;

12) les actes constatant un partage direct ou indirect de biens meubles ou immeubles situés au Sénégal, à quelque
titre que ce soit ; »

Art. 42. - Les dispositions du point 9 du V de l'article 472 du Code général des Impôts sont modifiées comme
suit :

« les transferts, cessions et autres mutations à titre onéreux de créances sous réserve du 3° du II de l'article
471 du présent Code.»

Art. 43. - Les dispositions du premier paragraphe de l'article 527 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« la délivrance du passeport et son renouvellement donnent lieu au paiement d'un droit de timbre fixé comme
suit :

* passeport ordinaire : 20.000 FCFA ;

* passeport spécial Pèlerins : 2.000 FCFA.

L'établissement du duplicata d'un passeport donne lieu au paiement d'un droit de timbre fixé comme suit :

* passeport ordinaire : 40.000 FCFA ;

* passeport spécial Pèlerins : 4.000 FCFA.»

Les passeports délivrés par le Ministre chargé des Affaires étrangères aux fonctionnaires se rendant en mission
à l'étranger sont dispensés du droit de timbre. »

Art. 44. - Les dispositions du premier paragraphe de l'article 650 bis du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Il est délivré, en même temps que les quittances et reçus de paiement, à tout contribuable qui souscrit régu-
lièrement à ses obligations de déclaration et de paiement en matière de taxe spécifique sur les boissons et liquides
alcoolisés ou de taxe sur les produits pétroliers, une attestation mensuelle de paiement. »

Art. 45. - Les dispositions du b) III de l'article 667 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 667.-

b) Le défaut de dépôt, ou le dépôt de manière incomplète ou inexacte, dans le délai prévu, de la déclaration
pays par pays mentionnée à l'article 31 ter entraîne l'application d'une amende de vingt-cinq millions (25.000.000)
de francs CFA. »

Art. 46. - Les dispositions du II de l'article 595 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« II. Lorsque la vérification de la comptabilité pour une période déterminée est achevée, l'Administration ne peut
plus procéder à une nouvelle vérification sur place ou sur pièces portant sur la même période et sur les impôts,
droits, taxes et redevances qui ont fait objet de la vérification sur place achevée.

Ladite interdiction ne fait toutefois pas obstacle à la mise en œuvre par l'administration, au titre de la période
déjà vérifiée sur place, des moyens de contrôle prévus aux articles 571, 576 et 577 du présent Code en vue de
statuer sur la situation fiscale d'un contribuable tiers au contribuable vérifié. »

Articles 47, 48, 49 et 50 abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi n° 81-52 du 10 juillet
1981 portant Code des Pensions civiles et militaires de Retraites, modifiée

Article 47. - Emoluments de base

Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 28 de la loi n° 81-52 du 10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles
et militaires de Retraites, modifiée, sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :
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« Ces émoluments se décomposent comme suit :

j) la solde indiciaire ;

k) le complément spécial de solde ;

l) l'indemnité de résidence ;

m) l'indemnité différentielle dégressive en cas de changement de corps ;

n) l'indemnité spéciale pour l'enseignement ;

o) les augmentations et ajustements de salaire ;

p) l'indemnité spéciale Recherche Formation ;

q) l'indemnité de Judicature ;

r) l'indemnité de risque du secteur de la santé ».

Article 48. - Conditions de réversion de la pension de retraite

« Le droit à pension de veuve est subordonné, aux conditions cumulatives suivantes, si :

- le fonctionnaire civil a obtenu ou pouvait obtenir une pension de retraite accordée dans les cas prévus
aux articles 4 et 6 ;

- le mariage a été contracté avant la cessation d'activité définitive du fonctionnaire.

Nonobstant la condition d'antériorité prévue ci-dessus, le droit à pension de veuve est reconnu :

1°) si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage avec une jouissance immédiate ;

2°) ou si le mariage, postérieur à la cessation définitive de l'activité, a duré au moins trois (03) années avec une
jouissance éventuellement différée jusqu'à l'âge de 40 ans.

Article 49. -  Prescription annale du paiement de rappel des pensions

Le titulaire d'une pension ne peut prétendre qu'au rappel d'une année d'arrérages antérieurs à la date de dépôt
de la demande, lorsque, par suite de son fait personnel, la demande de liquidation ou de révision de la pension est
déposée au-delà d'un an à partir :

- de l'âge légal d'admission à la retraite, pour l'ayant-droit ;

- du jour du décès du fonctionnaire civil ou du militaire, pour les ayants cause. »

Article 50. - Prescription du remboursement des retenues

« Le fonctionnaire civil ou le militaire qui vient de quitter le service pour quelque cause que ce soit, avant de
pouvoir obtenir une pension de retraite, perd ses droits auxdites pensions et rentes.

Il peut prétendre, sauf hypothèses visées à l'article 79 du présent Code, au remboursement direct et immédiat
de la retenue subie d'une manière effective sur son traitement sous réserve, le cas échéant, de la compensation
avec les sommes dont il peut être redevable du chef des débets prévus à l'article 75.

A cet effet, une demande personnelle doit être déposée à peine de déchéance, dans un délai de quatre ans à partir
du 1er jour de l'année suivant celle au cours de laquelle l'intéressé est notifié qu'il n'a pas droit à une pension. »

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 15 décembre 2023.

Par le Président de la République

Macky SALL

Le Premier Ministre

Amadou BA

 ANNEXES
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ANNEXE I. - TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET
DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR ARTICLE, PARAGRAPHE

Nature de recettes LFI 2023 LFI 2024 Delta
(2024/2023) %

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital ..................... 381,19 ............... 535,38 ............. 154,19 ......... 40,45%

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations ................... 648,36 ............... 830,94 ............. 182,58 ......... 28,16%

R_713 - Impôts sur le patrimoine .........................................................................................50,96 ............... 50,96 ........... 0,00%

R_714 - Autres impôts directs ......................................................................... 0 .................. 0,06 ................. 0,06 ........... 0,00%

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) ............................ 1 029,55 .......... 1 417,34 ............ 387,79 ....... 37,67%

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services ........................ 1 720,56 ............ 1 907,49 ............. 186,93 ......... 10,86%

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées ................................ 146,91 ............... 140,42 ................ -6,49 .......... -4,42%

R_717 - Droits et taxes à l'importation ..................................................... 505,55 ............... 594,44 ............... 88,90 ......... 17,58%

R_718 - Droits et taxes à l'exportation ......................................................... 0,00 .................. 0,00 ................. 0,00 ........... 0,00%

R_719 - Autres recettes fiscales ................................................................ 83,23 ............... 120,30 ............... 37,07 ......... 44,54%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) ................ 2 457,18 .......... 2 762,66 ............ 305,47 ....... 12,43%

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS +
IMPOTS INDIRECTS (R_71)) .......................................................... 3 486,73 .......... 4 180,00 ............ 693,27 .............. 0,20

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine
(y compris revenu du pétrole) ................................................................... 86,34 ............... 121,62 ............... 35,27 ......... 40,85%

R_729 - Autres recettes non fiscales .......................................................... 1,00 .................. 1,47 ................. 0,47 ......... 46,67%

RECETTES NON FISCALES (R_72) ..................................................... 87,30 ............. 123,08 .............. 35,78 ....... 40,99%

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (71+72) .......... 3 574,07 .......... 4 303,09 ............ 729,02 ....... 20,40%

R_773 - Dividendes .................................................................................. 49,40 .................61,23 ................. 11,8 ......... 23,95%

R_774 - Revenus des titres de placements .................................................... 0,0 .................. 1,51 ................... 1,5 ........... 0,00%

R_775 - Commissions à caractères financiers ............................................. 13,8 .................22,56 ................... 8,8 ......... 63,95%

R_779 - Autres produits financiers ............................................................... 3,2 .................... 1,6 .................. -1,6 ........ -50,31%

PRODUITS FINANCIERS (77) .................................................................... 66,4 .................86,90 ............... 20,50 ......... 30,87%

R_742_Dons projets ............................................................................... 232,30 ............... 256,60 ............... 24,30 ......... 10,46%

R_741_Dons Programmes et legs ............................................................. 46,69 .................47,16 ................. 0,47 ........... 1,00%

RESSOURCES EXTERIEURES (74) ..................................................... 278,99 ............. 303,76 .............. 24,77 ......... 8,88%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) .......... 3 919,47 .......... 4 693,74 .......... 774,268 ....... 19,75%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR ...................................... 176,93 ............. 221,45 .............. 44,52 ....... 25,17%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général +
Comptes spéciaux du trésor) ............................................................. 4 096,40 .......... 4 915,19 ............ 818,79 ....... 19,99%
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ANNEXE I BIS. - TABLEAU DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

LIBELLES RECETTES

COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite ........................................................................................................ 168 473 390 000

Fonds de Lutte contre incendies ......................................................................................................200 000 000

Caisse d'encouragement à la Pêche et Industries Annexes ....................................................... 3 500 000 000

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique ..................................................................500 000 000

Fonds intergénérationnel ................................................................................................................ 7 165 000 000

Fonds de stabilisation .................................................................................................................. 15 203 000 000

............................................................................................................................ s/total ....... 195 041 390 000

COMPTES DE COMMERCE

Opérations à caractère industriel et Commercial des Armées .......................................................150 000 000

Compte de commerce de la Police .................................................................................................140 000 000

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire ...................................................................200 000 000

............................................................................................................................ s/total ............... 490 000 000

COMPTES DE PRETS

Prêts aux Collectivités locales ..........................................................................................................800 000 000

Prêts à divers particuliers ........................................................................................................... 19 950 000 000

............................................................................................................................ s/total ......... 20 750 000 000

COMPTES D'AVANCES

Avance à 1 an aux collectivités locales ..........................................................................................800 000 000

............................................................................................................................ s/total ............... 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS

Garanties et avals ......................................................................................................................... 4 373 500 000

............................................................................................................................ s/total ........... 4 373 500 000

RECAPITULATION GENERALE

COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE ........................................................................... 195 041 390 000

COMPTES DE COMMERCE ........................................................................................................490 000 000

COMPTES DE PRETS ............................................................................................................. 20 750 000 000

COMPTES D'AVANCES .................................................................................................................800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS ................................................................................ 4 373 500 000

......................................................................................................................... TOTAL ....... 221 454 890 000
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ANNEXE IV : DEFICIT STANDARD

En milliards de FCFA LFI 2024 % PIB

Ressources ....................................................................................... 4 693,7 ..............................................

Recettes ordinaires hors dons ........................................................... 4390,0 ..............................................

recettes fiscales ........................................................................................ 4180,0 ......................

recettes non fiscales ................................................................................... 210,0 ......................

Dons budgétaires ....................................................................................... 47,2 ..............................................

Dons en capital ......................................................................................... 256,6 ..............................................

Tirages sur subventions ..............................................................................................................

Charges ....................................................................................... 5 533,9 ..............................................

Dette publique (intérêt+commissions) ........................................................ 578,3 ......................

Intérêts et commission dette extérieure .................................................... 400,2 ......................

Intérêts et commission dette intérieure ..................................................... 178,1 ......................

Dépenses de personnel ............................................................................ 1442,5 ......................

Autres dépenses courantes ...................................................................... 1676,9 ......................

Dépenses en capital sur ressources internes .......................................... 1134,7 ......................

Dépenses en capital sur ressources externes ........................................... 701,6 ......................

DEFICIT BUDGETAIRE GLOBAL...................................................-840,2 ................................. -3,90%

PIB 2023 .................................................................................................................................... 21 551,3

1552 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 26  décembre  2023
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ANNEXE VI : SERVICE PREVISIONNEL DE LA DETTE PUBLIQUE

TYPES DE DETTE 2024

Principal I & C TOTAL

MULTILATERAUX................................................................................... 251,7 ................ 94,8 .......... 346,5

IDA/BIRD ...................................................................................................... 54,9 ................ 26,6 ............ 81,4

BEI/FED ................................................................................................ 5,7 ................... 4,0 ............... 9,7

BAD/FAD ............................................................................................ 34,7 ................. 20,5 ............. 55,2

OPEP/BADEA/BID ............................................................................ 70,6 ................. 23,7 ............. 94,3

AUTRES .............................................................................................. 85,9 ................. 20,0 ............105,9

BILATERAUX ............................................................................................ 233,0 ................ 65,9 .......... 298,9

PAYS DE L'OCDE............................................................................. 83,7 ................. 15,7 ............. 99,3

PAYS ARABES .................................................................................. 18,8 ................... 3,6 ............. 22,3

AUTRES ............................................................................................ 130,6................. 46,7 ............177,2

...................................................................................................................................................................

CREDITS A L'EXPORTATION .............................................................. 121,8 ................ 56,3 .......... 178,1
...................................................................................................................................................................

COMMERCIALE ...................................................................................... 145,3 ..............163,2 .......... 308,5

EUROBOND ....................................................................................... 94,0 ............... 146,0 ............240,0

AFC ........................................................................................................ 2,0 .................. -00 ............... 2,0

AFREXIMBANK .................................................................................. 8,2 ................... 5,4 ............. 13,6

DEUTSCHE........................................................................................... 1,8 ................... 0,4 ............... 2,2

SCBANK ............................................................................................. 39,3 ................. 11,5 ............. 50,7

INTERÊTS SUR TIRAGES FUTURES ........................................................................... 24,0 ............ 24,0

TOTAL DETTE EXTERIEURE ............................................................. 751,8 ..............404,2 ...... 1 156,0

Rachat DTS FMI ............................................................................................. 88,7 ................. 10,5 ............. 99,2

Autres Emprunts LT ........................................................................................ 13,6 ................... 0,9 ............. 14,5

Obligations du Trésor par Adjudication ......................................................... 196,2............... 129,7 ............325,9

Bons du Trésor par Adjudication .................................................................. 151,9.................. -00 ............151,9

Obligations du trésor par les Sukuk ................................................................ 25,0 ................... 4,2 ............. 29,2

Obligations par Appel Publique à L'Épargne .................................................. 21,0 ................. 22,7 ............. 43,8

Intérêts et commission sur émissions futures ............................................................................ 6,0 ............... 6,0

TOTAL INTERIEURE ............................................................................. 496,4 ..............174,1 .......... 670,4

TOTAL GENERAL SERVICE DE LA DETTE PUBLIQUE ....... 1 248,2 ..............578,3 ...... 1 826,5
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ANNEXE XI : SITUATION DES RESTES A PAYER AU 30 SEPTEMBRE 2023

Crédits ouverts Crédits pris Montants Restes à
fin août en charge payés payer

Acquisitions de biens et services ........................ 385 944 787 027 ...... 315 237 366 591 ....... 297 454 679 088 ......... 17 782 687 503

Investissements exécutés par l'État ..................... 247 192 087 371 ........ 70 009 368 663 ......... 53 089 039 257 ......... 16 920 329 406

Total ............................................................... 633 136 874 398 ...... 385 246 735 254 ....... 350 543 718 345 ......... 34 703 016 909

Transferts courants ........................................ 1 261 930 724 078 ...... 947 210 209 621 ....... 947 209 009 621 ................. 1 200 000

Transferts en capital ......................................... 925 950 228 517 ...... 554 644 403 324 ....... 552 085 602 047 ........... 2 558 801 277

Total ............................................................ 2 187 880 952 595 .... 1 501 854 612 945 .....1 499 294 611 668 ........... 2 560 001 277

Total général ................................................. 2 821 017 826 993 .... 1 887 101 348 199 .... 1 849 838 330 013 ......... 37 263 018 186

ANNEXE XII : LISTE DES PROJETS FINANCES SUR LES RECETTES D'HYDROCARBURES

MINISTERES CHAPITRE CATEGORIES MONTANT
DE DEPENSES  2024

Ministère des Forces armées PLAN D'URGENCE DE LA GENDARMERIE Investissements
exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère de l'Intérieur PROJET DE SECURISATION DES FRONTIERES Investissements
exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère de l'Intérieur PROJET D'EXTENSION DES VIDEOS Investissements
 SURVEILLANCES exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère de l'Intérieur ELABORATION DE CARTES D'ELECTEUR
ET DE CARTES  D'IDENTITE BIOMETRIQUE
 - Phase 2 Transferts en capital 2 000 000 000

Ministère de la Justice EQUIPEMENT JURIDICTIONS Investissements
exécutés par l'État 350 000 000

Ministère des Pêches et de l'Économie maritime TRAVAUX DE REHABILITATION DES SIX Investissements
 VEDETTES (REFONTE)  exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère des Infrastructures des Transports ENTRETIEN ROUTIER / TAXE  D'USAGE DE
terrestres et du Désenclavement  LA ROUTE (TUR) Transferts en capital 7 000 000 000

Ministère des Infrastructures des Transports PROJET DE CONSTRUCTION ROUTES
terrestres et du Désenclavement CONNEXION AUTOROUTE THIES TOUBA Transferts en capital 1 000 000 000

Ministère des Infrastructures des Transports CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE
terrestres et du Désenclavement DAKAR-TIVAOUANE- SAINT- LOUIS Transferts en capital 1 000 000 000

Ministère des Infrastructures des Transports REHABILITATION DES VOIES FERREES
terrestres et du Désenclavement INTERIEURES, DES HAILTES, GARES ET

GUICHETS DES DESSERTES INTERIEURES Transferts en capital 5 000 000 000

Ministère des Infrastructures des Transports PPROJET DE RESTRUCTURATION  GLOBALE
terrestres et du Désenclavement DU RESEAU DE TRANSPORT EN COMMUN

DE DAKAR Transferts en capital 1 000 000 000

Ministère de l'Agriculture, de l'Équipement PROGRAMME RECONSTITUTION CAPITAL
rural et de la Souveraineté alimentaire  SEMENCIER Transferts en capital 4 000 000 000
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MINISTERES CHAPITRE CATEGORIES MONTANT
DE DEPENSES  2024

Ministère des Finances et du Budget PROJET DE CONSTRUCTION DE L'ECOLE Investissements
NATIONALE DES DOUANES DE DIAMNIADIO exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère des Finances et du Budget PROJET DE CONSTRUCTION ET DE Investissements
 REHABILITATION DES CENTRES FISCAUX exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère du Pétrole et des Énergies PROJET D'AMELIORATION DE L'ACCES
A L'ELECTRICITE AU SENEGAL
(EX-Projet d'Appui à la Transition Mix Investissements
énergétique propre au Sénégal (PATMEPS) exécutés par l'État 400 000 000

Ministère du Pétrole et des Énergies PROJET REGIONAL D'ACCES A L’ELECTRICITE Investissements
TECHNOLOGIE STOCKAGE BATTERIE (BEST) exécutés par l'État 500 000 000

Ministère du Pétrole et des Énergies SECOND COMPACT MCA SENEGAL/ENERGIE Transferts en capital 3 500 000 000

Ministère de l'Urbanisme, du Logement et TRAVAUX POLES URBAINS DE DIAMNIADIO
de l'Hygiène publique Transferts en capital 333 181 220

Ministère de l'Urbanisme, du Logement et ASSAINISSEMENT URBAIN ET VOIRIES
de l'Hygiène publique  ET RESEAUX DIVERS DU PÔLE

URBAIN DE DIAMNIADIO/PLAN
D'ASSAINISSEMENT DE DIAMNIADIO Transferts en capital 1 000 000 000

Ministère de la Formation Professionnelle, de PROJET DE CONSTRUCTION ET DE
l'Apprentissage et de l'Insertion REHABILITATION DES STRUCTURES DE Investissements

FORMATION PROFESSIONNELLE exécutés par l'État 1 000 000 000

Ministère de l'Élevage et des Productions animales PROJET D'APPUI AU DEVELOPPEMENT DE
 LA FILIERE LAITIERE Transferts en capital 1 000 000 000

Ministère des Collectivités Territoriales, de l'Aménagement PROJET D'APPUI AUX COMMUNES ET AUX
et du Développement des Territoires  AGGLOMERATIONS AU SENEGAL / RURAL Transferts en capital 2 000 000 000

Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche PROJET DE REHABILITATION DES
et de l'Innovation INFRASTRUCTURES ENDOMMAGEES DANS Investissements

LE MILIEU UNIVERSITAIRE exécutés par l'État 3 000 000 000

Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche PROJET DE CONSTRUCTION ET D'EQUIPEMENT Investissements
et de l'innovation DE LABORATOIRES SCIENTIFIQUES exécutés par l'État 9 200 000 000

                              TOTAL PROJETS FINANCES SUR RESSOURCES HYDROCARBURES 49 283 181 220
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ANNEXE XIII : APPUIS BUDGETAIRES

Prévisions budgétaires pour 2024

PRÊTS PROGRAMMES (CFA en milliards de) PREV LFI 2024

AFD ........................................................................................................................................... 33,91

- Appui budgétaire de Stabilisation macroéconomique ........................................................................

- 3ème tranche .......................................................................................................................26,24

- nouvel appui Éducation (PADES II) ................................................................................ 7,67

BAD ........................................................................................................................................... 14,77

- nouvel appui budgétaire général tranche ..................................................................................14,77

JAPON ........................................................................................................................................... 26,74

- prêt de politique Santé ................................................................................................................ 9,26

- prêt politique Éducation .............................................................................................................17,48

FMI ......................................................................................................................................... 298,08

3ème tranche .................................................................................................................................149,04

4ème tranche .................................................................................................................................149,04

TOTAL EMPRUNT PROGRAMME ................................................................................................ 373,51

DONS BUDGETAIRES (CFA en milliards) : ..............................................................................................

Union Européenne migration jeunesse ............................................................................... 19,15

- tranche fixe ........................................................................................................................ 6,56

- tranche variable ................................................................................................................12,59

Luxembourg ................................................................................................................................ 4,00

Canada.......................................................................................................................................... 4,32

- nouvel appui Éducation (2ème décaissement) .................................................................... 4,32

Allemagne....................................................................................................................................16,40

- tranche vaccins .................................................................................................................. 3,28

- Appui budgétaire général ..................................................................................................13,12

AFD et PME ....................................................................................................................................... 3,28

-PADES2 ..............................................................................................................................................

1ère tranche ............................................................................................................................ 3,28

TOTAL DON BUDGETAIRE ................................................................................................................. 47,2

RUFISQUE   - Imprimerie nationale DL n° 7640
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